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PROGRAMME DES EXAMENS POUR LE CERTIFICAT D’ANIMATEUR DE CAPOEIRA 2004

Paris, le 10 février 2004
Madame, Monsieur,
Fin juin 2004 auront lieu les 1ers examens pour le Certificat d’Animateur de Capoeira délivré par la Fédération de Capoeira, dont nous vous prions de trouver ci-dessous le programme:

Mardi 22 juin 2004 – de 18h à 22H30, à l’Ecole des Vertus, 8 rue des Vertus 75003 Paris, Métro Arts et Métiers : Stage pédagogique de préparation aux examens.

Mercredi 23 juin 2004 – de 18h30 à 22h, à la Maison des Associations (Salle Orange), 13 Rue Caillaux 75013 Paris, Métro Maison Blanche : Examens écrits et oraux.

Samedi 26 juin 2004 – de 10h à 13h, au Gymnase Auguste Renoir, Square Auguste Renoir 75014 Paris, Métro Porte de Vanves : Examens pratiques.

Si les postulants sont trop nombreux pour que l’ensemble des examens pratiques puissent être effectués entièrement samedi matin, une seconde session sera organisée le dimanche 27 juin, même lieu et mêmes horaires.

Pièces exigées : 
- 4 photos d’identités, 
- 2 enveloppes A4 kraft timbrées et portant l’adresse du postulant, 
- un certificat médical valide, 
- une copie de l’Attestation de Formation aux Premiers Secours (AFPS) ou diplôme équivalent. 

Une tenue de capoeira représentative du groupe dont est issu le postulant sera également exigée (pour l’épreuve pratique uniquement). 
Chaque participant doit pouvoir attester du parrainage d’un mestre, contramestre ou professeur reconnu, et avoir 18 ans révolus pour participer aux épreuves.

Le coût du forfait adhésion à la Fédération + inscription aux examens sera exceptionnellement réduit à 35 € TTC par postulant, la présence au stage du mardi 22 juin étant fortement conseillée mais pas obligatoire, et entraînant une participation additionnelle de 15 € TTC. 

Les inscriptions peuvent être effectuées par courrier à l’adresse mentionnée en en-tête, ou sur place le jour des épreuves. En cas d’absence d’une ou de plusieurs des pièces exigées, le postulant pourra participer aux épreuves, mais le Certificat ne sera délivré qu’une fois le dossier entièrement complété.  

Les résultats des examens seront rendus publics sous un délai de 30 jours après la tenue des épreuves, et le certificat adressé aux nouveaux titulaires.

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les plus sincères.


Le Président,


Stéphane VASSELIN

